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Prestation compensatoire et succession

Par Sheeva, le 23/10/2010 à 19:34

Dans la succession complexe de mon père, ma belle-mère tente de déduire la prestation
compensatoire versées pendant 28 ans à ma mère du montant ce que je devrais toucher. En
plus, elle cache un bien immobilier! Pourrais-je au moins espérer toucher ma part en oubliant
la maison?

Par Domil, le 23/10/2010 à 20:41

La prestation compensatoire ne peut être déduite
Elle ne peut cacher un bien immobilier
Si le notaire chargé de la succession fait mal son travail, prenez votre propre notaire
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